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 Après la série des suspensions de hauts responsables annoncées la semaine dernière, les comités d’inspection 

continuent leurs audits dans plusieurs établissements publics pour identifier les dysfonctionnements. Selon des 

observateurs, d’autres suspensions sont en vue.    
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d’autres directions, telle la direction de l’équipement et 

du patrimoine. Dans ce contexte, de hauts responsables 

ont déclaré que les suspensions annoncées dernièrement 

s’inscrivent dans le cadre de la restructuration de 

certains service, la mise en place d’un plan de gestion et 

l’application d’une politique de tolérance zéro à l’égard 

des actions illégales.  

 Selon des sources biens informées,  la Cour des 

comptes procédera  la semaine prochaine à l’audit 

financier de plusieurs dossiers, à la Direction générale 

de la sûreté nationale (DGSN). La  direction  des 

ressources humaines sera visitée afin d’établir un 

rapport sur les dossiers qui ont motivé la suspension de 

son directeur Abdelaziz Samel. L’audit concernera 

de la ville dirigée actuellement par un nouveau 

directeur, après la suspension de son ex-directrice. 

L’agenda de la commission comprend aussi une visite à 

la société Al Omrane Al Janoub où plusieurs 

irrégularités ont été constatées, qui ont conduit à la 

suspension de son directeur. 

 Une commission d’enquête, composée de 

représentants des ministères de l'intérieur et des 

finances, se rendra la semaine prochaine à Laâyoune 

pour un audit concernant plusieurs secteurs où des 

anomalies dans la gestion des finances publiques ont été 

constatées. La commission se rendra à l’agence urbaine 

27/07/2010 

 La Cour des comptes audite la DGSN  

 Une commission d’enquête à Laâyoune  
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le trafic de drogue, l'immigration clandestine et 

l'extrémisme, et faire face à tout acte illégal dans tous 

les domaines, et en priorité l'urbanisme, la construction 

anarchique et les bidonvilles. Le ministre les a aussi 

appelés à faire preuve de courage dans la gestion, à 

maintenir un contact permanent avec les différents 

acteurs et instances élues en vue de trouver les solutions 

idoines aux problèmes posés, et à œuvrer pour la mise 

en œuvre des choix opérés par l'Etat dans les divers 

domaines du développement économique, culturel et 

 Le ministre de l'Intérieur, Taib Cherkaoui, a 

présidé vendredi à Al Hoceima, une importante réunion 

en présence de responsables locaux de l'administration 

territoriale, de la sûreté nationale, de la gendarmerie 

royale, de l'administration des douanes, des services 

extérieurs et des élus. A cette occasion, T. Cherkaoui a 

appelé les nouveaux responsables à assumer au mieux 

les responsabilités qui leur incombent, les exhortant à 

faire montre de vigilance et de fermeté pour protéger les 

droits et les libertés des citoyens, lutter contre le crime, 

Le conseiller parlementaire, accusé dans cette affaire, a 

déclaré que les chèques ont été remis au plaignant pour 

l’inciter à voter en sa faveur dans les élections de la 

chambre de commerce, d’industrie et des services de  la 

province d'Errachidia. 

 Le 29 juillet, deux parlementaires devraient être 

présentés au tribunal de première instance d’Errachidia 

pour escroquerie, fraude et chèques sans provision. 

L’affaire a éclaté à la suite de la plainte qu’un député a 

déposé auprès du procureur du Roi avec, en pièce jointe, 

4 chèques sans provision d’un montant de 550.000 Dhs. 

26/07/2010 

Le ministre de l'Intérieur préside une importante réunion à Al Hoceïma  

 Le tribunal de première instance d’Errachidia examine le dossier de deux 

parlementaires accusés de fraude et d’escroquerie  

l'intérieur et de la wilaya pour demander des 

explications sur certaines infractions se multiplient 

laissant présager un été chaud pour les conseillers 

désignés par les différents rapports. Encore une fois, des 

mises en garde et des lettres d'explication sont 

parvenues à des conseillers de la majorité, dont le 

président et deux vice-présidents, pour les interpeller sur 

certaines infractions urbanistiques. Cette fois, c'est le 

ministère de l'intérieur qui somme les élus de répondre 

dans un délai de dix jours.  

 Quartiers «illégaux», «informels», «irréguliers» 

à Sidi Bouzekri, autorisations non-conformes aux 

règlements en vigueur, absence de procédures contre les 

contrevenants, l'urbanisme à Meknès continue 

d'alimenter un bras de fer entre les pouvoirs publics et le 

conseil de la ville de Meknès. Deux commissions de 

l'IGAT (Inspection générale de l'administration 

territoriale) concernant la prolifération de l'habitat 

anarchique dans la cité ismaïlienne ont été dépêchées 

sur les lieux. De sources dignes de foi, les irrégularités 

flagrantes relevées pourraient non seulement donner lieu 

à des destitutions mais faire l'objet de poursuites 

judiciaires. Les lettres émanant du ministère de 

 Irrégularités urbanistiques à Meknès   
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gendarmes sont accusés d’avoir falsifié le PV d’audition 

des membres de deux bandes criminelles. Le procureur 

général du Roi a donné des instructions pour que 

l’enquête concernant ce dossier soit approfondie afin de 

prendre les mesures nécessaires contre ces gendarmes. 

 Samedi 24 juillet, le commandement régional de 

la gendarmerie royale de Settat a sanctionné trois 

gendarmes affectés au centre de Sidi Rahal dans la 

province de Berrechid, de quinze jours d’arrêt, dans 

l’attente de mesures disciplinaires plus sévères. Les 

 Condamnation de trois gendarmes dans le procès de deux bandes criminelles 

à Berrechid  

organisme de crédit de la place. Le correspondant de 

l’organisme de crédit, des intermédiaires, des 

fonctionnaires du centre administratif des FAR et des 

employés de la banque, seraient notamment impliqués 

dans cette affaire. 

 La Chambre pénale du tribunal de première 

instance de Rabat jugera un dossier dans lequel plus de 

20 prévenus, en présence de témoins, devront répondre 

des infractions d’escroquerie, faux et usage de faux dans 

des documents officiels et  de complicité, dans le cadre 

de dossiers de crédits octroyés à un militaire par un 

 Des représentants d’un organisme de crédit jugés aujourd’hui  

dossier après avoir reçu le rapport du procureur général 

du Roi de la Cour des comptes révélant des irrégularités 

dans gestion du budget de la société, lors de la 

présidence de l’ancien patron Fadel Drissi ; ce dernier, 

resté 15 ans à la tête de la marocaine des jeux et des 

sports, est accusé par ce rapport, « de gabegie,  cumul de 

fonctions et détournement de fonds ». 

 Lundi 26 juillet, le ministre de la justice 

Mohamed Naciri, a envoyé au procureur du Roi près  la 

Cour d’appel de Casablanca, le dossier de l’ancien 

directeur de la Marocaine des jeux et des sports.  Le 

procureur du Roi a ordonné l’ouverture d’une enquête  

sur l’ancien patron et d’autres personnes au sujet des 

irrégularités révélées par le dernier rapport de la Cour 

des comptes. Le ministre de la justice a examiné ce 

direction des eaux et forêts, en raison des irrégularités 

qui ont entaché ce marché.  Après la vente de 14 lots, les 

fonctionnaires de la direction des eaux et forêts ont 

découvert que les enchères étaient inférieures à la valeur 

réelle de ces terrains. Aussi ils ont suspendu la vente de 

20 autres lots.    

 Un groupe d’exploitants des forêts de Sidi 

Yahya ont appelé le délégué régional des eaux et forêts 

de Kenitra et le wali de la région du Gharb-Chrarda-

Beni Hssen à intervenir pour annuler une vente de lots 

de terrains forestiers au Douar Ouled Bourehma, qui 

s’est déroulée sous la supervision du personnel de la 

28/07/2010 

 Le haut commissariat aux eaux et forêts perd des millions de centimes dans 

un marché de vente de bois  

 L’ancien directeur de la Marocaine des jeux déféré au procureur général  
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la qualité des relations bilatérales qui ne cessent de se 

renforcer, a déclaré à la MAP le député européen à 

l'issue d'un entretien avec le ministre de la justice, 

Mohamed Naciri. Face aux problèmes et difficultés qui 

se multiplient dans le monde, la coopération entre le 

Maroc et l'UE doit être renforcée sur des questions où le 

volet judiciaire est très important telles que le 

terrorisme, l'immigration et la criminalité, a affirmé M. 

Panzeri.  

 La réforme de la justice marocaine aura des 

apports positifs pour le Maroc et l'Union européenne 

(UE), a souligné, mardi, le président de la délégation 

pour les relations avec les pays du Maghreb au 

Parlement européen, Pier Antonio Panzeri. La 

concrétisation des objectifs visés par la réforme 

judiciaire aura un impact positif tant sur le citoyen 

marocain et le Maroc que pour l'UE, eu égard à la 

proximité géographique entre l'Europe et le Maroc et à 

29/07/2010 

Selon une source bien informée, les enquêteurs 

s’intéressent  à des dossiers de corruption, abus de 

pouvoir et extorsion.  

 La brigade nationale de la police judiciaire a 

commencé à enquêter sur les responsables de la sûreté 

récemment suspendus de leurs fonctions à Al Hoceima. 

 Enquête sur les responsables de la sûreté suspendus à Al Hoceima  

 La réforme judiciaire aura des apports positif pour le Maroc et l'UE  
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clôture de cinq ans d'enquête, le département central 

d'investigation et d'action pénale (DCIAP) précise 

toutefois que deux des sept inculpés dans cette affaire 

ont été mis en accusation, sans révéler ni leurs noms, ni 

les faits reprochés. 

 Le ministère public portugais a annoncé, mardi 

soir, le classement des principaux volets de l'affaire 

Freeport dans laquelle le nom du Premier ministre José 

Socrates avait été cité, abandonnant notamment les 

accusations de corruption et trafic d'influence. Dans un 

communiqué publié au lendemain de l'annonce de la 

lundi M. Nivyabandi devant des journalistes. Selon le 

rapport publié le 22 juillet par l'ONG, l'office burundais 

des recettes (OBR) et la police nationale sont les 

organes les plus corrompus du Burundi et arrivent en 

tête du palmarès sur la corruption dans les pays de la 

CAE, avec une prévalence de corruption de 36,7%, suivi 

par l'Ouganda à 33%, le Kenya à 31,9%, la Tanzanie à 

28,6% et le Rwanda à 6,6%. 

 Le ministre burundais de la Bonne gouvernance, 

Martin Nivyabandi, a rejeté les conclusions d'un rapport 

de l'organisation Transparency International selon 

lesquelles le Burundi est le pays le plus corrompu dans 

la région de la communauté d'Afrique de l'Est (CAE). 

« Le rapport est biaisé, parce que les enquêteurs de 

Transparency International n'ont pas enquêté sur les 

organes soi-disant corrompus en question et se sont 

contentés de dialoguer avec la population », a affirmé 

28/07/2010 

Un ministre burundais rejette un rapport de Transparency International sur la 

corruption 

  Portugal: la justice classe le volet corruption de l'affaire Freeport  

du pays. Au ministère des finances, la corruption est 

systématique et généralisée à tous les niveaux, indique 

le rapport publié à la suite de cette enquête. Après les 

finances, le ministère de la justice, la délégation 

générale à la sûreté nationale (police) et les travaux 

publics sont les administrations les plus corrompues. 

 Le ministère des finances est l’administration la 

plus corrompue de l’Etat camerounais lit-on ce mercredi 

dans Le Messager. Selon le quotidien indépendant 

camerounais, la Commission nationale anti-corruption 

(CONAC) a publié lundi un classement des ministères 

les plus corrompus, après avoir enquêté dans six régions 

 Cameroun : le ministère des finances champion de la corruption  



Observatoire de la Corruption  

Résidence Kays,  Immeuble D,  

Rue Oum Errabiaa, App 14, Agdal 

Rabat 

Tél : +212 5 37 77 80 01 

         +212 5 37 68 62 63 

Fax  : +212 5 37 68 36 82  

E-mail  : 

observatoire@transparencymaroc.ma 

Site : www.transparencymaroc.ma 

 

T R A N S P A R E N C Y  M A R O C  

Contact : 

A savoir Page   7 

Transparency Maroc lance le Prix de l’intégrité 

L'association marocaine de lutte contre la corruption Transparency Maroc se propose de récompenser 

une action ou une initiative spécifique prise par une ou plusieurs personnes ou organisations et qui constitue une 

contribution crédible à la lutte contre la corruption et à la promotion de la culture de la transparence.  

Le Prix de l'Intégrité consiste en un trophée et une  participation à une cérémonie publique de remise du 

prix rassemblant une grande variété de personnes  et d'institutions qui constituent ou soutiennent le mouvement 

de lutte contre la corruption. Les nominations, qui peuvent être faites par n'importe quelle personne ou 

organisation, seront reçues jusqu'au 30 septembre 2010 et les résultats du Prix de l'Intégrité seront annoncés le 9 

décembre 2010, à l’occasion de la journée mondiale de lutte contre la corruption.  

Pour plus d’information sur le règlement et les conditions de participation, veuillez consulter le lien 

suivant: www.transparencymaroc.ma 

Avis aux étudiant(e)s de master et de doctorat 

 Pour soutenir les étudiant(e)s chercheurs en master et en doctorat, en sciences juridiques économiques et 

sociales, travaillant sur un sujet lié à la corruption, Transparency Maroc  met à leur disposition un dispositif 

constitué de : 

- Séances d’encadrement par des spécialistes et des experts pour les soutenir dans leurs recherches 

- Documentation relative à la thématique de la corruption  

- Aide financière éventuelle pour les étudiant(e)s retenus peut être envisagée selon les ressources existantes.  

Un comité de sélection retiendra les candidatures les plus intéressantes. La priorité sera donnée aux 

sujets portant sur la thématique de la corruption au niveau local, régional et national au Maroc. 

Un dossier doit être constitué et envoyé à l’adresse électronique de Transparency Maroc 

luttezcontrelacorruption@transparencymaroc.ma La liste des étudiant(e)s retenue(e)s sera affichée sur le site 

Web de l’association www.transparencymaroc.ma à la fin du mois d’août 2010. 

 

  Le dossier doit être envoyé avant le 30 août 2010 
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